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Monsieur Le Président,

Commençons par souhaiter une bonne année à toute l'assemblée ici présente ! 

Ce  début  d’année  2022  prend  encore  une  tournure  bien  particulière.  Vos
personnels  sont  en effet  empêtrés dans la  vague Omicron,  empêtrés  dans les
cartons  des  déménagements  divers,  et  enfin  empêtrés  dans  la  surcharge  de
travail. « Pour les plus chanceux », ces 3 facteurs sont cumulatifs.

Janvier 2022 devait marquer une nouvelle ère dans le réseau de proximité, mais
il  n’en  est  rien  pour  l’instant.  Là  où  il  faudrait  prendre  le  temps  de
communiquer entre collègues et de mettre sur pied les débats entamés lors des
groupes de travail, nous nous croisons entre télétravail et présentiel. Dès leurs
arrivées,  vos  agents  sont  partis  la  tête  dans le  guidon pour ne  pas  laisser le
travail s’accumuler, beaucoup n’ont pas encore fini de déménager et travaillent
au  milieu  des  cartons.  L’équipe  logistique  a  été  débordée,  pas  de  trace  des
déménageurs, on nous a annoncé des devis, mais ces devis auraient dû être faits
en novembre, pas début janvier ! Les armoires et cartons, beaucoup de collègues
sédentaires du site en ont porté pour aider la Logistique alors que ça n’aurait
jamais dû se passer comme ça .

Enfin bref, un début d’année sous les plus mauvais auspices, et, alors même que
les  personnels  de  nouveaux  sites  devraient  faire  connaissance  autour  d’une
galette  afin  de  peaufiner  les  méthodes  de  travail,  ils  ne  peuvent  même  pas
manger  ensemble  le  midi  ou  faire  la  pause  ensemble.  Des  débuts  bien
particuliers, en effet. 

A tout cela, s’ajoute le traditionnel CTL emplois de ce jour, où un cadre C va
quitter nos effectifs ; 1 agent de trop bien sûr même si c’est le seul . S’en réjouir ,
NON !! Encore un bien mauvais signal que nous envoyons à nos collègues en
Haute-Loire, il faudra une année de plus continuer de faire le même travail avec
un  collègue  en  moins.  Nous  le  répétons  chaque  année,  mais  50 %  des
suppressions  d'Emplois  dans  la  Fonction  Publique  Etat  sont  supportées  par
notre Ministère alors que nous représentons seulement 4 % des effectifs. 


